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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cabines
Question écrite n° 12498

Texte de la question

M Francois d'Aubert tient a attirer l'attention de M le ministre des postes, des telecommunications et de l'espace
sur la necessite d'installer un nombre plus important de cabines telephoniques dans de petites communes et
d'en assurer la maintenance. En effet, il n'est pas rare de voir des cabines de telephones rester en panne
pendant une tres longue periode dans des communes ou il n'existe aujourd'hui qu'une seule de ces cabines. Ne
serait-il pas possible d'assurer une maintenance plus efficace.

Texte de la réponse

Reponse. - La question souleve en fait deux problemes : celui du nombre de telephones publics installes dans
les petites communes et celui de leur maintenance. S'agissant du nombre de cabines en zone rurale, il doit tout
d'abord etre rappele que celles installees dans les communes de moins de 500 habitants representent 11 p 100
du parc total et 0,5 p 100 des recettes. C'est dire quelle charge elles constituent pour le budget de France
Telecom, et quelle contribution ce service apporte a l'animation de la vie rurale. Aussi n'est-il pas envisage
d'accroitre ce nombre a l'initiative de France Telecom, etant entendu qu'il sera maintenu une cabine par
commune ; les municipalites desireuses d'aller au-dela disposent d'ailleurs de la possibilite de faire installer des
cabines en location-entretien. Quant a la maintenance de ces cabines, la condition premiere en est evidemment
la surveillance de leur bon fonctionnement. Comme toutes les cabines elles font l'objet d'une telesurveillance qui
permet de detecter les trafics anormalement faibles. Il est cependant exact que, dans le cas de publiphones a
tres faible trafic, le systeme fait ressortir l'anomalie moins rapidement, et a la limite, a l'issue de sept jours
seulement. Cela explique que les defaillances puissent rester quelque temps sans etre relevees. A cet egard,
les signalisations portees a la connaissance du « 13 » (donc gratuitement) par des usagers ayant constate le
defaut de fonctionnement ne peuvent que contribuer a ameliorer la maintenance de ces cabines.
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